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 Partager, échanger et débattre
du Document d’Orientation et d’Objectifs du SCoT de Gascogne
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Objectif



Ordre du jour 

Procédure d’élaboration du SCoT de Gascogne1

2
Grands principes du DOO

« impulser un changement de modèle d’aménagement »
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Procédure d’élaboration
du SCoT de Gascogne

1
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Les phases d’élaboration du SCoT de Gascogne

Concertation

ANALYSER LE

TERRITOIRE

(Diagnostic –
Enjeux)

FIXER LE CAP ET LES GRANDS

AXES STRATÉGIQUES

(PADD) 

DÉFINIR LES RÈGLES ET

LES OUTILS

(DOO) 

FORMALISER

LE PROJET DE

TERRITOIRE

SÉQUENCES 1 & 2

Avr. 2017 - Déc. 2018

SÉQUENCES 3 & 4

NOV. 2018 - DÉC. 2019
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SÉQUENCES 5 & 6

JAN. 2020 - MARS/AVRIL. 2022

SÉQUENCE 7

MARS/AVRIL 2022 - 2023



Le diagnostic du territoire
• Connaitre, comprendre et analyser le(s) territoire(s)

• Faire ressortir les atouts / fragilités

• Identifier les enjeux 

• 8 cartes de synthèse

Influence
métropolitaine

+ Territoires voisins

Echelle de
restitution :
SCoT, PETR, EPCI 

Un diagnostic 
éclairé…

…pour des 
enjeux 

contextualisés

SOCLE
TERRITORIAL

NATURE

RESSOURCES

CLIMAT/AIR/
ENERGIE

SOCIO
DEMOGRAPHIE

HABITAT

EMPLOI

ARMATURE
TERRITORIALE

DEVELOPPEMENT
ECONOMIQUE

OFFRE
COMMERCIAL

ACCESSIBILITE
MOBILITE

Trame Verte et Bleue

Biodiversité

Patrimoine naturel

Sols / Sous-sols

Eau

Risques / NuisancesDéchets

Agriculture

Santé

Qualité airEnergies
renouvelables

Précarité énergétique

Changement climatique

Paysage

Patrimoine bâti

Occupation des sols

Consommation d’espace

Inclusion sociale

Projection
démographique

Attractivité résidentielle

Qualifications
des actifs

Parc de logement
Vacance

Statut
d’occupation

Besoins en
logements

Marché immobilier

Parcours
résidentiels

Compétences / Métiers

Equilibre
habitant / emploi

Projection emploi

Marché de l’emploi

Equipements et services

Bourgs Centres

Hiérarchie urbaine

Tissu
d’entreprises

Activités spécifiquesEspaces économiques
dédiés

Besoins en immobilier
d’entreprises

TOURISME

Ecosystèmes / Filières

Offre grandes surfaces

Autorisations commerciales

Maillage commercial

Comportements d’achat

Grandes infrastructures

Numérique
Flux d’échanges

Réseaux viaires

Modes actifs

AGRICULTURE
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Le Projet d’aménagement et de développement durables

DES « DÉSIRABLES »
• Affirmer la « ruralité » comme une valeur 

fédératrice

• Tirer parti des dynamiques régionales, 
d’agglomérations et métropolitaines

• Tenir compte de la diversité des territoires, de 
leurs spécificités et de leurs potentiels de 
développement

• S’appuyer sur une identité et des valeurs porteuses 
pour l’avenir

DES « INDÉSIRABLES »
• Une « réserve d’indiens » fonctionnant 

en autarcie

• Un territoire « sous cloche », « poumon 
vert » de la région

• Un territoire « dortoir » des polarités 
voisines

LE PADD
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Le Projet d’aménagement et de développement durables

DES CONDITIONS INDISPENSABLES

• L’amélioration de l’accessibilité du territoire et 
des infrastructures de transport

• La mise en place d’une stratégie d’attractivité 
résidentielle et économique

• Un développement cohérent, solidaire, innovant 
et complémentaire d’un secteur à un autre

• Une meilleure répartition du développement qui 
tienne compte des spécificités territoriales

• Un équilibre entre le développement urbain et la 
préservation de l’environnement

LE PADD

HORIZON 2040
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Le DOO : traduction réglementaire et spatialisée du projet politique

DOO
Document 

d’Orientations et 
d’Objectifs  

Traduit les dispositions du 
PADD en vue de la mise 
en œuvre du projet 
politique 
(document opposable 
juridiquement)

SÉQUENCES 5 & 6

Préparation technique

Finalisation du DOO

Pré-DOO
• Echanges politiques 
• Déclinaison technique
• Accompagnement pédagogique (information, déclinaison…)

2020

2021 
S1

2021
S2
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21 élus investis 
• en séance
• dans leurs intercommunalité
• sur le terrain

dans un processus itératif et 
partagé 

• CRT
• Conférence Elus
• Contributions territoires
• PPA
• MRAE

Transparence
Assiduité 
Régularité  
Apolitique

1 
représentant par 

intercommunalité
10

Le DOO : une implication forte des élus du CoPil



Travail en 
Copils sur 

les 3 axes du 
PADD et ses 
14 objectifs 
stratégiques   

Paysages
Patrimoine

COPIL 3

21/01

Armature
Démographie
Logements

COPIL 4

04/02

Activités 
économiques

COPIL 5

11/02

Foncier

COPIL 6

04/03

Equipements 
et services

COPIL 7

18/03

Mobilités
Accessibilité

COPIL 8

01/04

Eau
Milieux 

naturels

COPIL 11

20/05

Energie / Climat
Risques
Nuisances

COPIL 13

24/06

Bilan 
ateliers 
partenaires

COPIL 14

08/07

DOO V1

CRT

Ateliers 
partenaires

CRT

CRT

CRT CRT

Le DOO : une implication forte des élus du CoPil

Agriculture

COPIL 9

15/04

RÉUNION DE
TRAVAIL
FONCIER

29/04

COPIL 12

03/06

Retours 
CoPil

Retours 
CoPil

COPIL 15

11 19 CoPils  Contributions écrites 8 CRT  3 ateliers partenaires  Interventions EPCI

COPIL 16

14/1023/09

COPIL 10

06/05

COPIL 18 COPIL 19

09/12 16/12

Retours PPA 
et MRAE

Retours 
Conférence 
Elus

Retours sur 
la V1 du 
DOO

Territorialisation
Réunions 

PPA + MRAE
Pré-DOO 

V1
Conférence 

Elus
Pré-DOO 

V2

COPIL 17

28/10

Retours 
CoPil

CRT

CRT

CRT



Les fondements du DOO 
 Exigences
 Concrétiser les moyens de l’ambition que les élus se donnent

 Applicabilité des mesures

 Pédagogie

 1 orientation politique  1 levier à minima

Axes forts
• Décliner vs spécificités territoriales

• Intégrer les crises et les transitions

• Renforcer les polarités et les centres des différents bourgs

• Envisager l’aménagement autrement



Diagnostic PADD DOO

Thématiques
Diagnostic

Sous-thématiques
Diagnostic

Sous-enjeux
Déclinaison 
orientations

Détails 
orientations

Prescription / 
Recommandation

Proposition de 
traduction

Valorisation et 
protection du 

patrimoine 

Enjeux

Préservation du 
patrimoine 

naturel et de la 
biodiversité 

Maintien de la 
diversité des 

milieux naturels et 
des conditions 

écologiques 
favorables à une 

biodiversité riche 
et patrimoniale 

Préserver la 
mosaïque de 

milieux naturels et 
la diversité des 

paysages gersois

Protéger et 
valoriser les 

grands paysages 
gersois

Faire connaître et 
partager leurs 

caractéristiques 
et leurs valeurs 

pour une 
meilleure prise en 

compte dans les 
projets 

d'aménagement

P

Les documents 
d'urbanisme identifient 
les éléments paysagers 

marquants et 
constitutifs de l'identité 

de leur territoire et 
instaurent les mesures de 

protection et de 
valorisation adaptés, 

(dans le respect de leurs 
caractéristiques et de 

leurs valeurs). 13

Le DOO : un chaînage depuis le diagnostic

 Un chaînage indispensable entre le diagnostic, le
projet politique et sa traduction règlementaire

 Deux niveaux de règles selon les souhaits
d’opposabilité (prescriptions ou recommandations)

Prescriptions :
Modalités d’application des objectifs, strictement 
opposable aux documents de rang inférieur.   

Recommandations :
Absence de caractère obligatoire et prescriptif.
Invitent les acteurs à adopter une posture ou à 
utiliser un outil.
De l’ordre du conseil méthodologique ou de 
l’incitation à dépasser les règlements en vigueur.



Grands principes du DOO
« impulser un changement de 
modèle d’aménagement »

2



Qu’est-ce que ça veut dire ?

15

Comment fait-on ?

Quels sont les leviers d’actions ?
© FNCAUE

Impulser un changement de modèle d’aménagement 
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Impulser un changement de modèle d’aménagement 

Changement 
de modèle

Prendre en compte les 
spécificités territoriales

Porter un regard en priorité sur les espaces 
déjà urbanisés pour répondre aux besoins 

de développement

Optimiser les espaces non 
bâtis déjà artificialisés

Aménager 
autrement

Renforcer les polarités 
et les centralités

Intégrer les crises 
et les transitions

Préserver les 
atouts du territoire

Développer sans 
renforcer les 

déséquilibres territoriaux

Définir des limites 
qualitatives entre 

espaces

Construire en 
continuité de l’existant

Recentrer l’urbanisation 
autour des bourgs

Limiter la 
consommation d’espace 

(perspective ZAN)

Conditionner le 
développement à la 

disponibilité des ressources et 
des équipements
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